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i8igé sut les d"s Chemint,) et tôutê piers fôíï.
ui sera aitisi élue Syndie sera jointe aux Synà.

dics survivans ou testans et est parle présent
autorisée d'agir dans l'exécution de cet Acte;
h, toute inteltion ét effet, comme si éHe eût étê
nomiée Syndic dans et par cet Act".

II. 1oud toujours et 4u'il soit dé plus
htatué par l'autorité susdite, que toute per-
sonne- qui, tiendra une raidon à manger où
une ' maisôn d'amusement public, on -une
Sitiatidi 'ludrate isoU cet- Acte, ne poùrra
pas agir cottrne Syndic: danà 'eécution de
cet Acte ni danà auèuin cas où elle» sera
persornellement intéressée, et aucune pet-
sonne-ne" sera qualifiée à agir colrme Syndic
ài moins quelle ne soit, dans le tems qu'elle
ègira ainsi, eri son propre nom on au notr de
sa femme, possesseur actuel et dans la jouissan-e
te ou recette de Rentes et profits de terres,
maisons ou héritages dans le Comté de Québec,
de la valeur claire et -annuelle de

en sus des charges-: oû sera héri-
tier apparent d'une personne ayant telle prO-
priété de la valeur claire et annuelle de

Livres ou soit posseS.
setir où"ait droit à une propriété= mobilière


